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         La loi N° 2016/018 du 14 décembre 2016 portant loi de finances de la République du Cameroun 
pour l’exercice 2017 en son chapitre IV, article L 94 bis alinéa 1 dispose que toute personne physique ou 
morale redevable d’un impôt, droit ou taxe, à jour au regard du paiement desdits impôts, droits et taxes, 
peut sur sa demande obtenir de l’Administration fiscale une Attestation de Non Redevance. La délivrance 
informatique de cette attestation est également consacrée. Celle-ci certifie que le contribuable n’est 
redevable d’aucune dette fiscale exigible à la date de sa délivrance. 
 
        Dès le 01 Mai 2017, la réforme de la délivrance automatique de l’attestation de non redevance entre 
en vigueur. A partir de cette date, la Direction Générale des impôts offre aux contribuables  la possibilité 
d’obtenir ce document en ligne sur son portail web www.impots.cm .  
 
       Le présent guide apporte des spécifications sur les étapes à suivre par le contribuable pour 
l’obtention de ce document. 
 
 
 

1- Connexion au système 
 

     Pour accéder au système, le contribuable devra impérativement obtenir des paramètres de 
connexion (login et mot de passe) en se rendant sur www.impots.cm et en cliquant sur le lien 
Télé déclaration (Figure 1). Toutefois, il est important de relever que ces paramètres restent les 
mêmes utilisés dans la procédure de télé déclaration déjà connue par les grandes et moyennes 
entreprises (Contribuables de la DGE et des CIME). 
 
    

 
 
 
 

Une fois rendu sur cette page, cliquez sur le lien TELEDECLARATION ; vous accédez 
donc à l’espace d’ouverture de votre session (Figure 2). 
 

Figure 1 : Page d’accueil www.impots.cm 
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      Pour ceux des contribuables ne disposant pas de paramètres de connexion, cliquer sur le 
menu Créer un compte et envoyez vos informations aux services fiscaux pour activation de 
votre compte. 
   

Une fois sur cette page, bien vouloir cliquer sur le menu « Non redevance/Remb TVA » 
  

 
                                                                            Figure 3 : espace d’Informations d’Identification 

 
 
 
 
 
 

Figure 2 : espace d’ouverture d’une session  
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Lorsque la fenêtre de contrôle s’affiche, cocher la petite case « Je ne suis pas un Robot »   

et confirmer son centre de rattachement le cas échéant. 
 

  
                                                                                        Figure 4 : fenêtre de contrôle 
 
 
 

2- Générer un ANR 
 

Pour la génération de son attestation de non redevance, le contribuable doit se rendre dans le 
menu « Attestation de non Redevance », sélectionner l’onglet « Génération ou création ANR ». 
   

                                                                
                                                                                                     
                                                                                               Figure 5a : fenêtre pour la génération d’un ANR 
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Une fois rendu sur cette page, cliquez sur le bouton « Générer ». 
 

 
 
                                                                   Figure 5b : fenêtre pour la génération d’un ANR 

 
 NB : le système ressort automatiquement les informations fiscales de l’utilisateur (NIU, 

Raison sociale, BP, localisation etc.….) ce dernier devra juste cliquer sur le bouton Générer. En 
fonction de sa situation fiscale, le système affiche soit une attestation de non redevance soit un 
état listant l’ensemble de ses dettes. (Figure 5b)  
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Ces ANR s’obtiennent en cliquant sur le bouton Générer. 
 

 ANR sans dette 
 

 

 
                                              Figure 6 : Attestation de Non Redevance 
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 ANR avec Moratoire 
 

 
                                        Figure 7 : Attestation de Non Redevance avec Moratoire 
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 ANR avec Sursis 
 

 
                                            Figure 8 : Attestation de Non Redevance avec Sursis 
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  Etat récapitulatif de dettes 
 

 
                                                                   Figure 9 : Etat récapitulatif des dettes 
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3- Consulter un ANR 
Dans le menu « Attestation de non Redevance », cliquez sur le sous menu 

« Consultation liste ANR généré » pour voir la liste des ANR génères. Sélectionnez la période et 
cliquez sur le bouton Rechercher ; le système affiche la liste des ANR déjà généré et ainsi vous 
pouvez éditer un ANR en cliquant sur le bouton Edition d’un document. 
 
 

 
                                                                                                          Figure 10 : fenêtre pour consulter un ANR 
 

Il est également donné la possibilité aux institutions utilisatrices de l’Attestation de 
consulter et d’éditer un ANR sur l’espace réservé à cet effet sur le site internet de la DGI 
www.impots.cm. 
 

 
                                                                                                                    Figure 11 : Page d’accueil www.impots.cm 
 

Une fois rendu sur cette page, bien vouloir cliquer sur le lien ATTESTATION DE NON 

REDEVANCE; Entrez la référence de l’ANR dans la case vide et cliquez sur le bouton 
Rechercher ANR. 
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                                                                                               Figure 12a : Consulter un ANR 
 
 

Pour cette action, vous accédez à la page de consultation de l’attestation de non 
redevance qui confirme l’authenticité de la référence en donnant les informations clés de l’ANR.  

 

 
                                                                                                  Figure 12b : Consulter un ANR 
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            Cliquez sur le bouton Edition pour afficher l’ANR. 
 

 


